
 
- d’autoriser Madame KUBLER à exercer ses fonctions à 90 
% du temps plein et à percevoir 32/35ème (soit 91 %) de la 
rémunération d’un agent à temps plein, à compter du 1er 
Janvier 1999. 
 
DELIBERATION N° 98/12-07 - MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS - AUGMENTATION DU 
TEMPS DE TRAVAIL D’UN AGENT DU 
PATRIMOINE 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
informe l’Assemblée que suite à la demande de Madame 
KUBLER de travailler à 90 % de son temps complet, il y a 
lieu de procéder à une réorganisation des postes de travail. 
 
Il propose d’augmenter de 4 heures le travail hebdomadaire de 
Madame CHESINI Francine, afin d’assurer la continuité du 
service. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de supprimer un poste d’agent du patrimoine à 23 heures 
hebdomadaires et de créer simultanément un poste d’agent du 
patrimoine à 27 heures hebdomadaires, à compter du 1er 
Janvier 1999, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif pour 
l’exercice 1999. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




